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Convoqué le mercredi 23 septembre 2015, le Conseil Municipal de la Ville de 
Montpellier s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le mardi 29 septembre 
2015 à 18h00, sous la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina 
DASYLVA, Michaël DELAFOSSE,  Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle 
DRAY-FITOUSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, 
Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI,  Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, 
Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, 
Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique 
PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-Hélène 
SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie 
YAGUE, Rabii YOUSSOUS 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Véronique DEMON, Anne-Louise KNAPNOUGEL. 
Absents : 
Gérard LANNELONGUE. 
 

  

 

Règlement de fonctionnement des Accueils de Loisirs Sans Hébergement 
ALSH  

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 

La ville de Montpellier gère 21 centres de loisirs (4 ALSH élémentaires, 4 ALSH maternelles, 13 ALSH 
mixtes). Ils sont répartis sur l’ensemble de la Ville et peuvent accueillir 1306 enfants âgés de 3 à 11 ans les 
mercredis et pendant les vacances scolaires. Les activités proposées aux enfants sont destinées à leur 
épanouissement par des jeux, des activités à caractère sportif et culturel, dans le cadre de relations fondées sur 
des principes de laïcité. 
 
La scolarisation du mercredi matin à la rentrée scolaire 2015/2016 et la mise en place d’ALSH de proximité 
avec accompagnement des enfants nécessitent l’harmonisation des procédures de réservation et d’inscription. 
 
Une procédure unique de gestion des réservations et des inscriptions dans les ALSH devra s’appliquer dans 
l’ensemble des ALSH municipaux à partir de septembre 2015. 
 
Les objectifs de l’harmonisation des pratiques sont : 

- de rendre plus lisible pour les usagers l’accès aux ALSH, 
- d’améliorer les taux de fréquentation des ALSH, 
- de lisser sur tous les mois de l’année la facturation des mercredis et vacances scolaires. 

 
Les familles peuvent constituer un dossier d’inscription auprès du responsable ALSH à tout moment durant 
l’année scolaire. La constitution d’un dossier d’inscription est un préalable à la réservation mais ne vaut pas 
réservation. 
 
Une campagne de pré-réservation pour l’attribution des places les mercredis de l’année à venir sera organisée en 
mai-juin. Les places seront attribuées en fonction de critères. 
Avant chaque vacance scolaire, tous les ALSH municipaux organiseront une campagne de réservation : les 
places seront attribuées par ordre d’inscription.  
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Toute réservation annulée ou modifiée hors délais entrainera une facturation complète, sauf en cas de raison 
médicale de l’enfant. 
 
La mise à jour des ressources des familles prises en compte pour le calcul de leur tarification s’effectue en début 
d’année civile par le service Presto (uniquement pour les familles fréquentant les écoles publiques de la ville de 
Montpellier). Néanmoins, à la demande des familles, une actualisation du calcul des tarifs peut se faire en cours 
d’année. 
 
 
Tous ces points sont développés dans un règlement de fonctionnement propre aux ALSH et joint en annexe de la 
présente délibération. 

 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal :  

 
- D’approuver le règlement de fonctionnement propre aux ALSH municipaux ; 

 
- D’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut l’Adjoint délégué à signer tout document relatif à cette 

affaire. 
 
 

Le Conseil adopte. 
 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 
 
 
 
 
 

Philippe SAUREL 
 

Publiée le : 30 septembre 2015 
 


